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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 128410

Texte de la question

M. Michel Zumkeller interroge M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative sur
la limite d'âge dans l'éducation nationale. Cette limite est aujourd'hui fixée à 65 ans et il souhaite savoir si, suite
à la réforme des retraites, cette limite va évoluer.
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